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Question écrite n° 42769

Texte de la question

M. Jean-Michel Couve appelle l'attention de M. le ministre delegue au budget sur la situation de concurrence
difficile dans laquelle se trouvent les agents de voyage francais du fait des disparites des taux de TVA
applicables a cette activite en Europe. En effet, avec un taux a 20,60 p. 100, les produits touristiques vendus par
nos agents sont sensiblement plus chers que ceux proposes par les agents espagnols (16 p. 100), britanniques
(17,5 p. 100), italiens (19 p. 100) ou grecs (18 p. 100). Or, la vente a l'etranger de la destination France et les
apports en devises etrangeres qui en decoulent peuvent s'apparenter a une exportation in situ. En
consequence, il lui demande si des dispositions ne pourraient etre prises pour etendre a la profession d'agent de
voyage le benefice d'une detaxe a l'exportation pour la vente de la destination France, a l'instar de ce qui est
prevu pour l'industrie francaise.

Texte de la réponse

Les prestations executees par les agences de voyages a l'interieur de la communaute europeenne sont
imposables a la TVA dans l'Etat membre ou l'agence de voyages a etabli le siege de son activite ou dispose
d'un etablissement stable a partir duquel le service est rendu. Les operateurs qui organisent des voyages ou des
sejours en France sont places dans la meme situation au regard des regles de territorialite de la TVA, qu'ils
soient etablis en France ou dans un autre Etat membre. Eu egard au rapprochement intervenu dans le domaine
des taux, et compte tenu de la taxation selon le regime de la marge des operations d'entremise effectuees par
les agences de voyages, l'application d'un taux different selon l'Etat membre dans lequel est etablie l'agence de
voyages n'est pas susceptible de creer des distorsions de concurrence importantes. Par ailleurs, les agences de
voyages francaises sont, comme leurs homologues de l'union europeenne, exonerees de TVA pour la partie de
leur prestations se rapportant aux services executes hors de la communaute europeenne. Cela etant, le
gouvernement reste tres attentif a la situation de ces professionnels dont la place est reconnue dans l'industrie
touristique francaise. Il a ainsi ete decide qu'a compter du 1er janvier 1997 la marge des agences de voyages
relative a la vente de voyages organises dans les departements d'outre-mer sera totalement exoneree lorsque
les services seront factures par une agence metropolitaine ou une agence situee dans un DOM autre que celui
de realisation du voyage. Une instruction administrative precisera prochainement les modalites d'application de
ce dispositif auquel ont ete associes les professionnels et qui vise a neutraliser completement les differences qui
pouvaient exister sur ce plan entre voyagistes des autres Etats membres de l'union europeenne et voyagistes
francais.
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